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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
[1] Monsieur Marcello Teoli, le travailleur, a exercé les fonctions d’homme de cour et camionneur chez Spectra Premium Industries inc. de 2001 à 2009. De 2009 à ce jour, il est camionneur pour 9207-4087 QUÉBEC INC., une entreprise dont il est président et copropriétaire avec sa conjointe.
[2] En février 2023, le professionnel de la santé qui a charge du travailleur pose un diagnostic de surdité neurosensorielle bilatérale causée par le bruit. Le travailleur produit une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail pour faire reconnaître une maladie professionnelle, soit une surdité professionnelle.
[3] Tant dans sa décision initiale qu’en révision, la Commission refuse la réclamation du travailleur au motif qu’il n’a pas produit sa réclamation dans le délai de six mois prévu à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:1], la Loi, et qu’il n’a pas démontré un motif raisonnable permettant de le relever de son défaut. [1:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

[4] Le travailleur conteste cette dernière décision devant le Tribunal administratif du travail, le Tribunal.
[5] Les questions en litige dans le présent dossier sont les suivantes :
· La réclamation du travailleur est-elle recevable? Cette question se divise en deux sous-questions : Le travailleur a-t-il présenté sa réclamation dans le délai prévu par la Loi? Sinon, présente-t-il un motif raisonnable pour avoir tardé à déposer sa réclamation?

· Si la réclamation du travailleur est recevable, a-t-il fait la preuve qu’il est atteint d’une maladie professionnelle, soit une surdité professionnelle ?
[6] Le Tribunal conclut que le travailleur a produit sa réclamation en dehors du délai prévu à la Loi. Cependant, le Tribunal relève le travailleur de son défaut puisqu’il a présenté la preuve d’un motif raisonnable pour avoir tardé à produire sa réclamation, ayant été induit en erreur par son médecin. Enfin, le travailleur a fait la preuve qu’il est atteint d’une maladie professionnelle et qu’il a droit aux prestations prévues à la Loi.
[bookmark: supprimer_analyse]L’ANALYSE
Le travailleur a-t-il présenté sa réclamation dans le délai prévu par la Loi? 
L’article 272 de la Loi prévoit que le travailleur doit produire sa réclamation à la Commission dans les six mois suivant la date où il est porté à la connaissance du travailleur qu’il est atteint d’une maladie professionnelle.
Le seul fait qu’un travailleur soupçonne être atteint d’une maladie professionnelle n’est pas suffisant pour conclure qu’il a la connaissance d’être atteint d’une maladie professionnelle, mais sans besoin d’en avoir la certitude. À cet égard, le Tribunal, dans l’affaire Air Canada (Ser. des réclamations) et Pard[footnoteRef:2], retient ce qui suit de la jurisprudence : [2:  	2012 QCCLP 7859.] 

[23]	Le présent tribunal retient de la volumineuse jurisprudence sur le sujet qu’une réclamation visant la reconnaissance d’une maladie professionnelle implique une maladie, donc un diagnostic, ainsi que la reconnaissance du caractère professionnel de cette maladie, donc l’établissement d’une relation causale avec le travail ; que les simples soupçons ou les spéculations du travailleur ou de son entourage sur la maladie ou sa relation avec le travail sont insuffisants ; que la certitude médicale n’est toutefois pas requise ; que l’expression « porté à la connaissance du travailleur » implique une source externe d’informations quant à l’existence de cette relation causale ; qu’il doit s’agir d’une possibilité sérieuse de relation causale avancée par un médecin ou, selon le cas, par un professionnel de la santé ou un intervenant du domaine de la santé.


La preuve prépondérante permet au Tribunal de considérer que le travailleur n’a pas soumis sa réclamation dans le délai prévu à la Loi, et ce, pour les motifs suivants.
Le travailleur n’a jamais produit de réclamation pour un accident du travail ou une maladie professionnelle. De plus, depuis 2009, c’est à titre de travailleur autonome qu’il exerce ses fonctions de chauffeur de camion, classe 1. 
En 2017, la Société de l’assurance automobile du Québec exige que le travailleur se soumette à un examen médical tel qu’il est prévu à l’article 73 du Code de la sécurité routière[footnoteRef:3]. Il apprend alors qu’il souffre de surdité et qu’il doit obligatoirement porter des appareils auditifs pour maintenir son admissibilité à l’obtention d’un permis de conduire de classe 1. Il se procure donc les appareils à ses frais sans hésitation puisqu’ils sont nécessaires à l’exercice de son gagne-pain. Il dépose une lettre de la Société de l’assurance automobile du Québec du 29 novembre 2017 qui confirme son obligation de porter des aides auditives pour conduire certains véhicules. [3:  	RLRQ, c. C-24.2.] 

Lorsqu’il dépose sa réclamation en 2023, il admet à un agent de la Commission qu’il avait la connaissance, dès 2017, que sa surdité était reliée à son travail. À l’audience, le travailleur admet avoir acquis cette connaissance par le docteur Rickul Varshney, otorhinolaryngologiste.
Le Tribunal est d’avis qu’à cette date il est porté à la connaissance du travailleur qu’il est atteint d’une maladie professionnelle. Conformément à l’article 272 de la Loi, le travailleur doit donc produire sa réclamation dans les six mois suivant cette date située aux environs de l’automne 2017.
Or, le travailleur ne produit sa réclamation à la Commission que le 2 février 2023. Il n’a pas produit sa réclamation dans le délai prévu à la Loi. 
Le travailleur présente-t-il un motif raisonnable pour avoir tardé à déposer sa réclamation?
L’article 352 de la Loi permet de prolonger le délai de production de la réclamation ou de relever une personne des conséquences de son défaut de le respecter lorsqu’il existe un motif raisonnable. 
La jurisprudence[footnoteRef:4] a établi qu’un motif raisonnable est un motif non farfelu, crédible et qui fait preuve de bon sens, de mesures et de réflexion. Aussi, le travailleur doit faire preuve de diligence dans l’exercice de ses droits et dans la conduite de son dossier. [4:  	Autocar du Lac et Lavoie, 2017 QCTAT 1268 ; Cloutier et Cytech Corbin inc., 2017 QCTAT 497 ; Dionne et Hydro-Québec (gestion des accidents du travail), 2018 QCTAT 3.] 

La Cour d’appel, dans l’affaire Boissonneault c. Constructions Marquis Laflamme inc.[footnoteRef:5], interprète cette disposition de manière à protéger les droits du justiciable : [5:  	2017 QCCA 826.] 

[28]	La L.a.t.m.p., législation d’ordre public à vocation hautement sociale, doit recevoir « une interprétation large et libérale, qui assure l’accomplissement de son objet et l’exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin ». Par ailleurs, en matière de déchéance de droit, il paraît raisonnable d’interpréter les dispositions de la loi de manière à protéger les droits du justiciable. C’est certes le cas lorsque la législation dont il s’agit en est une, comme en l’espèce, à vocation sociale.

[Notes omises] 


La négligence d’un représentant, alors que le travailleur a lui-même fait preuve de diligence, constitue un motif raisonnable selon une jurisprudence constante du Tribunal[footnoteRef:6].  [6:  	Cité de Dorval et Latreille, [1995] C.A.L.P. 1572 ; Szekely et Techmire ltée, C.A.L.P. 88615-62-9705, 4 février 1998, B. Roy ; Preston et Samuel, C.L.P. 148905-01B-0010, 25 avril 2001, L. Desbois ; Mttamer et Centre de protection Côte-Nord, 2013 QCCLP 1607 ; Johannette et Manoir de Lorette, 2015 QCCLP 1496 ; Lemus et Entreprises porcines CSL inc. (fermée), 2015 QCCLP 4835.] 

En appliquant ces principes à la trame factuelle du dossier du travailleur, le Tribunal conclut qu’il a établi, par une preuve prépondérante, un motif raisonnable pour avoir tardé à déposer sa réclamation à la Commission, et ce, pour les motifs suivants.
Le travailleur a offert un témoignage sincère et crédible. Il répondait spontanément aux questions du Tribunal. Rappelons également que le travailleur n’est pas familier avec la Loi, n’ayant jamais déposé de réclamation auparavant pour un accident du travail ou une maladie professionnelle. 
Lorsque l’agente de la Commission apprend que le travailleur a eu la connaissance, lors de sa visite médicale avec le docteur Varshney, que sa surdité était reliée à son travail, elle lui demande la raison pour laquelle il n’a pas déposé une réclamation. Sa réponse indique qu’il a été involontairement induit en erreur par son médecin qui lui a laissé croire qu’il n’avait pas droit aux prestations prévues par la Loi vu qu’il était travailleur autonome. Cet extrait des notes évolutives est révélateur : «  T m’indique que le médecin lui avait indiqué qu’il était travailleur autonome ».
À l’audience, le travailleur explique avoir revu le docteur Varshney en 2022 qui lui prescrit un nouvel audiogramme mais ne produit pas d’attestation médicale. C’est l’audiologiste qui lui propose de déposer une réclamation et le réfère au docteur Youssef Haikal,otorhinolaryngologiste. Ce dernier produit l’attestation médicale du 9 février 2023 à l’origine de la réclamation en litige.
Le travailleur ne connaît pas la Loi. Il a fait preuve de diligence dans la recherche de soins et traitements pour sa condition. En 2017, le docteur Varschney, lui laisse entendre qu’il n’a pas droit aux prestations prévues par la Loi. Ce n’est qu’à l’automne 2022 et au début de 2023 qu’il a reçu l’information légale appropriée. Il a alors présenté sa réclamation dans un court délai.
Est-ce que cette croyance erronée, qui repose nécessairement sur une ignorance d’une particularité de la Loi, doit lui être fatale? La réponse est non. Le Tribunal apporte un bémol au vieil adage « nul n’est censé ignorer la loi » dans l’affaire Hamel et Produits Chanteclerc inc. Extra[footnoteRef:7]. On y cite cet extrait d’un discours du ministre de la Justice portant sur le sujet : « Cette prémisse ne signifie pas que l’on doit attendre de chacun qu’il ait une connaissance adéquate de toutes les règles de droit qui régissent la vie en société tant celles-ci sont nombreuses et souvent complexes. » [7:  	C.L.P. 195104-07-0211, 20 août 2003, N. Lacroix, décision rejetant la requête en révision.] 

[7] La citation[footnoteRef:8] suivante est également souvent reprise : « Il faut être prudent avant de disposer des droits d’un justiciable, surtout lorsqu’il n’est pas au courant de l’étendue de ses droits et qu’on ne peut présumer qu’il le soit ».  [8:  	Cardinal et Lafarge Groupe Matériaux de construction, C.L.P. 206713-72-0304, 9 juin 2005, G. Robichaud; Voir également : Travers et Messagerie Courriertel inc., C.L.P. 252931‑64‑0501, 10 juillet 2007, S. Di Pascale; Jmyi et Cégep de l’Outaouais, C.L.P. 360051-07-0809, M. Gagnon Grégoire; J.M. et Commission scolaire A, 2015 QCCLP 2734; M.M. et Compagnie A, 2018 QCTAT 1002.] 

Le statut de travailleur autonome est une notion complexe qui n’est pas à la portée de chacun. Le travailleur n’a aucune raison de mettre en doute l’information malheureusement erronée provenant de son médecin dont la spécialité comprend la surdité professionnelle. Le Tribunal arrive à la conclusion que le travailleur a démontré un motif raisonnable permettant de le relever de son défaut d’avoir produit tardivement sa réclamation pour une lésion professionnelle. En conséquence, la réclamation du travailleur est recevable.
Le travailleur a-t-il fait la preuve qu’il est atteint d’une maladie professionnelle, soit une surdité professionnelle ?
Le Tribunal conclut que le travailleur est atteint d’une maladie professionnelle pour les motifs qui suivent.
L’article 28.1 de la Loi concerne les maladies professionnelles dont le diagnostic est une atteinte auditive. Il est entré en vigueur le 6 octobre 2021[footnoteRef:9] et prévoit ce qui suit : « Un travailleur atteint d’une maladie dont le diagnostic est une atteinte auditive causée par le bruit peut produire une réclamation pour maladie professionnelle s’il satisfait aux critères d’admissibilité prévus par règlement. » [9:  	Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail, L.Q. 2021, c. 27, art. 313.] 

Cette disposition de droit nouveau ne s’applique pas puisqu’aucun « critère d’admissibilité prévu par règlement » n’a encore été adopté. Par conséquent, le cadre d’analyse développé par le Tribunal dans l’interprétation de l’article 29 de la Loi continue de s’appliquer[footnoteRef:10]. Cet article a pour but de faciliter la preuve de la survenance d’une maladie professionnelle. Il se lit comme suit : [10:  	Tadros et Bombardier inc. (Bombardier Aérospace), 2022 QCTAT 3528; Rousseau 2023 QCTAT 24; Pelletier et Thiro Construction ltée, 2023 QCTAT 557.] 

29. Un travailleur est présumé atteint d’une maladie professionnelle s’il est atteint d’une maladie prévue par règlement et si, au jour où il reçoit le diagnostic de cette maladie, il rencontre les conditions particulières en lien avec cette maladie prévues par règlement.
L’annexe A du Règlement sur les maladies professionnelles[footnoteRef:11] prévoit l’atteinte auditive causée par le bruit dans la liste des maladies. Le travail correspondant en est un qui implique une exposition à un bruit excessif. [11:  	RLRQ, c. A-3.001, r. 8.1.] 

Ainsi, pour établir qu’il est atteint d’une surdité professionnelle, le travailleur doit démontrer par une preuve prépondérante qu’il est affecté d’une atteinte auditive causée par le bruit et qu’il a exercé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif.
Atteinte auditive causée par le bruit
Au stade de l’application de la présomption, le travailleur doit démontrer que sa surdité est compatible avec une atteinte auditive causée par une exposition au bruit, soit une surdité neurosensorielle bilatérale, symétrique et plus sévère dans les hautes fréquences.
Le Tribunal est d’avis que le travailleur a démontré par une preuve prépondérante qu’il souffre d’une atteinte auditive causée par le bruit. Dans son rapport du 12 juillet 2022, l’audiologiste écrit notamment que le travailleur a été exposé au bruit dans son travail de camionneur depuis environ 25 ans. Il conclut à une surdité neurosensorielle bilatérale plus importante dans les hautes fréquences. Le Tribunal constate que l’audiogramme présente une encoche caractéristique compatible avec une exposition au bruit. 
Le 9 février 2023, le docteur Haikal remplit une attestation médicale sur le formulaire de la Commission indiquant que le travailleur est atteint de surdité neurosensorielle bilatérale causée par le bruit.
Travail impliquant une exposition à un bruit excessif
Le Tribunal conclut que l’emploi de camionneur exercé par le travailleur l’a exposé à un bruit excessif pour les motifs qui suivent.
La notion de « bruit excessif » n’est pas définie par la Loi. La jurisprudence du Tribunal[footnoteRef:12] s’en remet au sens commun que l’on retrouve dans les dictionnaires de la langue française, soit : un bruit « qui dépasse la mesure souhaitable ou permise ; qui est trop grand, trop important »[footnoteRef:13], « qui excède la mesure, exagéré, exorbitant »[footnoteRef:14]. [12:  	Thuot et Multi-Marques Distribution inc., C.L.P. 144647-61-0008, 17 janvier 2001, B. Lemay; Laurin et Purolator courrier ltée, C.L.P. 190107-07-0209, 1er mars 2004, A. Suicco.]  [13:  	« bruit », dans Le Petit Robert 2020, Paris, Éditions Le Robert, [En ligne], <https://www.lerobert.com/> (Page consultée le 2 août 2024).]  [14:  	Le Petit Larousse illustré, 2015, Paris, Larousse, 2014.] 

Le législateur a cependant édicté le Règlement sur la santé et la sécurité du travail[footnoteRef:15] qui prévoit aux articles 130 et suivants, des dispositions relatives au niveau de bruit auquel un travailleur ne doit pas être exposé. Si le législateur avait voulu que la notion de « bruit excessif » soit déterminée selon ces normes, il lui aurait été facile de l’écrire, ce qu’il n’a pas fait. La jurisprudence établit clairement que ces normes réglementaires ne peuvent servir à déterminer ce qu’est un bruit excessif et ne doivent tout au plus que servir d’indicateur[footnoteRef:16].  [15:  	RLRQ, c. S-2,1, r. 13.]  [16:  	Salvatore et Piquage Canada CQ ltée (Fermée), 2011 QCCLP 6471; Denis et Mapei inc., 2015 QCCLP 1314; Rodrigue et Telus Communications inc., 2016 QCTAT 6627; Leblond et RTC Chauffeurs, 2018 QCTAT 3420; Cauchon et Intercar, 2021 QCTAT 2035.] 

Le Manuel d’hygiène du travail[footnoteRef:17], cité avec approbation par le Tribunal[footnoteRef:18], confirme que le risque de surdité augmente avec la dose d’exposition et qu’il apparaît dès 75 dBA :  [17:  	M. TROTTIER, T. LEROUX et J.-E. DEADMAN, chap. 10 : «  Bruit  », dans ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR L’HYGIÈNE, LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL, Brigitte ROBERGE et al., Manuel d’hygiène du travail : du diagnostic à la maîtrise des facteurs de risque, Mont-Royal, Modulo-Griffon, 2004, pp. 160-183.]  [18:  	Hansen et Commission scolaire Riverside, 2010 QCCLP 8781, Bray et Société de transport de Laval, 2021 QCTAT 5840.] 

Certaines études démontrent que des niveaux de bruit quotidiens de 70 dBA ou moins ne présentent pas de danger pour l’oreille humaine11. À partir de 85 dBA, pour une exposition de huit heures, un risque important existe pour la plupart des personnes exposées. Il y a donc un certain consensus scientifique : le risque augmente avec la dose d’exposition et il apparaît dès 75 dBA à 80 dBA.

	[Note omise et notre soulignement]
Il n’est pas nécessaire que le travailleur fasse la preuve du nombre de décibels auxquels il a été exposé dans chacun de ses emplois ou en fonction des outils utilisés, afin de conclure qu’il est exposé à un bruit excessif au sens de la Loi. Une telle exigence rendrait l’application de la présomption impossible pour un grand nombre de travailleurs[footnoteRef:19]. En l’absence d’études de bruits spécifiques chez les employeurs où le travailleur a exercé ses fonctions, le caractère excessif du bruit peut se déduire des faits. [19:  	Isolation Trifluvienne inc. et Lebreton, C.L.P. 366038-04-0812, 1er octobre 2009, M. Carignan; Lamoureux et Adanac Démolition inc., 2011 QCCLP 3365; Ville de Québec et Duhamel, 2011 QCCLP 5127; Patry et Atl Réadaptation Travail Beauce inc., 2019 QCTAT 2353.] 

Le travailleur conduit des camions depuis 2001 et il travaille encore à ce jour. De 2001 à 2009 à titre d’homme de cour, il conduisait un vieux camion avec lequel il reculait des remorques aux quais de réception et d’expédition. Il y avait six portes pour la réception et 12 à 15 portes pour l’expédition. Il passait 75 % du temps dans le camion. De plus, régulièrement, il faisait un transfert de remorque de Boucherville à Laval la nuit, et ce, avant le début de son quart d’homme de cour. Il conduisait également des véhicules pour l’enlèvement de la neige, selon les besoins, avant ou après son quart pour dégager la cour. Enfin, il travaillait régulièrement la fin de semaine également afin de conduire des camions à Stratford en Ontario.
En 2009, il achète un camion et parcourt alors des routes vers Laval, Québec et Boucherville. Travailleur autonome, il travaille environ 60 heures par semaine. De 2009 à 2021, il n’a pas pris de vacances.
Le Tribunal a reconnu que le travail d’un camionneur est susceptible de l’exposer à des bruits excessifs[footnoteRef:20]. Le Tribunal est d’avis que le travailleur a démontré par une preuve prépondérante qu’il a effectué un travail où il a été exposé à un bruit excessif et en conséquence, il peut bénéficier de la présomption de l’article 29 de la Loi. [20:  	Chadwick et Transport Rhéal Beaudry inc., C.L.P. 291871-04B-0606, 8 septembre 2006, A. Quigley; Boucher et Centre de rénovation P E Giroux inc., C.L.P. 369687-62A-0902-C, 1er février 2010, E. Malo.] 

La présomption peut être renversée par une preuve qui démontre que le travail ne peut avoir été la cause de la maladie ou par une preuve démontrant que le niveau d’exposition n’a pas été suffisant pour engendrer la maladie. 
Aucun des employeurs du travailleur, absents à l’audience, n’a soumis une telle preuve. Au contraire, le Tribunal est d’avis que non seulement le travailleur a été exposé à des bruits excessifs, mais que sa période d’exposition à des bruits excessifs est particulièrement longue, soit de 2001 à ce jour, en plus de l’exposer pendant une douzaine d’années continues, sans vacances, et ce, au rythme de 60 heures par semaines.
Le Tribunal arrive à la conclusion que la surdité dont est atteint le travailleur est une maladie professionnelle et qu’il a droit aux prestations prévues à la Loi.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
[bookmark: dispositif]ACCUEILLE la contestation de monsieur Marcello Teoli, le travailleur ;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 13 novembre 2023, à la suite d’une révision administrative ;
DÉCLARE recevable la réclamation du travailleur produite le 13 février 2023 ;
DÉCLARE que le travailleur a été victime d’une maladie professionnelle le 9 février 2023, soit une surdité, et qu’il a droit aux indemnités prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.

	
	[bookmark: signature]__________________________________

	
	Gaétan Guérard

	

	

	

	M. Marcello Teoli

	Pour lui-même

	

	Mme Concettina Galasso 

	Pour la partie mise en cause (9207-4087 Québec inc.)
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